CANTON DU VALAIS COMMUNE DE CHAMOSON
ARRONDISSEMENT DU BAS-VALAIS

FOLIO 29 cad. / 48 MF en cours Pro chez Bo, La Losentse

CADASTRE FORESTIER

Mise a l'enquéte selon art. 10, al.2 et art.13, al.1 de la loi
fédéral sur les foréts

LEGENDE :

Constatation définitive de |a forét selon art. 10 de la loi fédérale sur les foréts, concernant
pe=====\F=——"""" uniquement les zones 2 batir et leurs environnement immédaits, avec piquetage
par le service forestier et relevé par le géométre.
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= e o as - Constatation de la forét a titre indicatif, en dehors de la zone a béatir
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4 Pro chez Bo
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